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ARTICLE 25

À la première phrase de l’alinéa 4, après la première occurrence du mot : 

« travail »,

insérer les mots :

« susceptibles de laisser des traces durables identifiables et irréversibles sur sa santé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à renforcer la prise en compte de la pénibilité en l’étendant à
tous les emplois susceptibles de laisser des traces durables identifiables et irréversibles sur la santé
du travailleur.


